
Discours du président AG du SER du 12 mars 2009

Madame la Déléguée Interministérielle à la Sécurité Routière,

Monsieur le Représentant du Directeur Général des Infrastructures, des Transports et de la Mer,

Messieurs les Présidents,

Mesdames, Messieurs, chers amis, 

Notre Assemblée Générale, à laquelle Madame la Déléguée Interministérielle vous nous faîtes l’honneur de participer, se tient au cœur d’une période économiquement tourmentée. Mais, au SER, nous faisons partie de ceux qui considèrent que toutes les périodes de crise peuvent être aussi des phases de réflexion. 

Des phases où toutes les initiatives doivent être prises pour préparer l’avenir et profiter des opportunités de progrès qui ne manqueront pas de s’ouvrir, à l’issue de cette période de grande remise en questions.

Il suffit,  pour s’en convaincre, de voir la créativité des propositions de la FNTP qui présentait, il y a quelques jours, ses 10 000 projets pour rebondir face à la crise et qui, selon nous, constituent un extraordinaire gisement d’initiatives porteuses de progrès et d’avenir.

Le contenu du plan de relance annoncé par le gouvernement a, vous l’imaginez, été examiné avec attention par tous nos adhérents. 

Et notamment, le programme exceptionnel d’investissement public de 870 millions d’euros dont 400 millions seraient consacrés à la route.

Sans présager du détail de l’affectation des budgets supplémentaires que le plan de relance va générer, nous espérons que les investissements offriront une nouvelle occasion, au réseau national, de donner l’exemple des atouts d’une gestion programmée des politiques d’entretien. 

Le déploiement des nouvelles politiques de gestion du réseau au niveau local qui pourrait s’en inspirer serait, dès lors, tout à la fois synonyme d’efficacité et de pérennité du patrimoine mais aussi d’optimisation des ressources et donc de valorisation des deniers publics. 

Un objectif auquel nous savons que les responsables des routes sont, à tous les échelons, très attachés. 

Outre le plan de relance, citons également  la négociation entreprise entre l’Etat et les Sociétés concessionnaires d’autoroutes qui ont été appelées à densifier leurs investissements pour financer des travaux portant sur l’insertion dans l’environnement, la sécurité ou les échanges avec le réseau non concédé. En contrepartie, les délégations de service public pourront être prorogées d’un an.
Les différentes mesures « ANTICRISE » pour les travaux publics confirment l’importance de l’entretien du patrimoine et rappellent clairement combien l’homogénéité du réseau, la permanence des performances des équipements et leur adéquation aux règles que les automobilistes doivent respecter, ont un impact direct sur la sécurité routière. 

En plaçant la qualité au centre de leur stratégie de recherche et développement, d’innovation et de production, les entreprises du SER contribuent à ce que le réseau routier français conserve toute son efficacité en matière de  sécurité routière. 

C’est la raison pour laquelle nous espérons que ce programme saura trouver l’équilibre entre de nouvelles infrastructures indispensables et la promotion de politiques d’entretien de notre patrimoine routier. 

Un entretien dont chacun sait qu’il est d’autant plus économique et  plus efficace, qu’il est régulier et planifié.

Aussi, nous pensons que la mise en œuvre de ce plan de relance constitue une occasion unique de rappeler à l’ensemble des maîtres d’ouvrage qu’ils doivent mettre les équipements, dont ils ont la responsabilité, aux normes et notamment celles induites par la réglementation européenne. 

A ce titre, je tiens ici à souligner la réactivité de l’ASQUER et de nos adhérents dont plusieurs proposent d’ores et déjà des équipements marqués CE.

Cette mise aux normes des équipements de la route viendra renforcer, nous en sommes persuadés, les progrès obtenus par la politique menée par le gouvernement pour diminuer le nombre d’accidents sur tous les réseaux.  

Nous nous réjouissons qu’en complément de la politique de sensibilisation/répression des automobilistes mise en œuvre ces dernières années par la DSCR, celle-ci ait récemment publié des textes rappelant ainsi l’indispensable apport des équipements de la route. 

J’en veux pour preuve évidemment la très récente signature de l’arrêté RNER pour les dispositifs de retenue et la finalisation en cours, nous l’espérons, de celle de la Régulation du Trafic (il s’agit des feux tricolores) et de la Signalisation Verticale. Ces textes viendront à point nommé rappeler aux maîtres d’ouvrage leurs obligations. 

Des arrêtés que nous appelons d’autant plus de nos vœux que de nombreux experts du SER se sont fortement impliqués dans leur rédaction depuis plusieurs années. 

Autres textes venant renforcer la responsabilité des maîtres d’ouvrage : la signature le 20 octobre dernier de l’arrêté sur la signalisation temporaire. A ce sujet, l’interview que vous avez eu l’amabilité d’accorder, Madame la Déléguée Interministérielle, à notre revue Signes à paraître dans les prochains jours rappelle votre volonté de promouvoir une véritable amélioration de la sécurité des personnels travaillant sur la route. 

Nous nous sommes donc particulièrement réjouis que la DSCR aille au-delà des campagnes de sensibilisation menées ces dernières années en signant l’arrêté concernant la signalisation temporaire, permettant ainsi d’encadrer et de réaffirmer l’indispensable qualité qui doit prévaloir à la mise en place de la signalisation sur les chantiers.

Cette volonté de promotion de la qualité par la formation et l‘information est au cœur de la Charte qui nous lie à la DSCR depuis 2000. Conscients de votre souci de mettre à la disposition des collectivités locales un savoir-faire technique et juridique le plus actualisé possible, nous serons toujours disponibles à vos côtés pour déployer des actions communes d’information et de sensibilisation. 

A l’instar des Rencontres de la signalisation routière que nous avons déjà co-organisées avec vos services et l’ASQUER, ou de nouvelles actions que nous saurons imaginer ensemble pour améliorer les bons résultats déjà obtenus en matière de sécurité routière.

C’est dans cette même perspective, de mettre à disposition du plus grand nombre l’expérience des experts du SER, que je suis heureux de vous présenter aujourd’hui les premiers Cahiers du SER. 

Conçus pour présenter un état de l’art technique et un mémento réglementaire et normatif le plus exhaustif possible, ces Cahiers ont pour ambition d’être un outil d’aide à la décision pour tous les maîtres d’ouvrage. 

Chacun des 5 grands domaines d’application des équipements de la route fait l’objet d’un fascicule indépendant, rappelant les objectifs poursuivis en termes de sécurité routière, les produits disponibles, les innovations récentes, et leurs conditions de mise en œuvre. 

La présentation de réalisations exemplaires donne du sens au travail quotidien des acteurs de la route et met en perspective des solutions qui ont fait leur preuve. 

Enfin nous avons voulu privilégier le rappel des principaux textes de références régissant l’utilisation des équipements de la route présentés au sein de chacune de ces plaquettes. 

Un sixième document fait la synthèse de tous les textes applicables aux équipements de la route dans leur globalité afin de permettre une recherche d’information la plus rapide et la plus complète possible. 

Nous espérons que ces cahiers sauront apporter à tous les gestionnaires cette vision d’ensemble toujours nécessaire lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre ces “générateurs“ de sécurité routière que sont les équipements de la route.  

Fruit de longs mois de compilation des connaissances de tous les experts réunis au sein du SER, ils s’enrichiront au fil des ans, notamment du partage de connaissances que notre partenariat a su instaurer. 

Ils s’enrichiront aussi, à n’en point douter, de notre volonté d’ouverture sur tous les métiers de la route, comme l’atteste notre rapprochement avec l’USIRF, l’Union des Syndicats de l'Industrie Routière Française, qui nous le savons, partage avec nous l’ambition d’améliorer le réseau routier. 

Soyez donc persuadés que le SER est, plus que jamais, à l’écoute des acteurs de la route, tous les acteurs de la route, pour leur offrir le dynamisme, la capacité d’innovation et le sens de l’engagement, au plus prés des réalités du terrain, des 70 entreprises qui le constituent. 

Acteur économique responsable, le SER sera toujours fier de partager avec eux, quelle que soit la conjoncture, la volonté de poursuivre inlassablement cette noble mission de préserver la sécurité de tous les usagers de la route. 

Je vous remercie de votre attention 

Jean-Marc Dieulefet 

Temps approximatif : 8' minutes
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